
 

Tous les jours, où que nous allions, et dès les 
premiers jours de notre vie, nous rencontrons 
de nombreux virus et bactéries qui peuvent être 
à l’origine de pathologies parfois graves… 
Heureusement, les vaccins nous protègent 
et nous permettent d’éviter de contracter 
certaines de ces maladies ! La vaccination est 
la meilleure protection… pour nous et notre 
entourage !

La meilleure protection, c’est la vaccination ! 

Le carnet de vaccination électronique 
(CVE) vous permet de savoir facilement où 
vous en êtes dans vos vaccins. Créer son 
CVE est simple et gratuit, alors rendez-
vous vite sur www.mesvaccins.net.

L’Organisation Mondiale pour la 
Santé (OMS) recommande une 
couverture vaccinale à 95 % pour 
interrompre la transmission des 
maladies.  
Dans notre région, nous 
atteignons cette couverture 
uniquement pour quelques

Une couverture vaccinale encore insuffisante à l’origine 
d’épidémies !

Et vous, où en êtes-vous dans vos vaccinations ? 
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Suivez facilement vos vaccins  avec le carnet de vaccination 
électronique

Téléchargez l’application pour votre smartphone.

Vaccination contre le papillomavirus, le Grand Est s’engage !

Les infections à HPV (papillomavirus) sont à l’origine de nombreux 
cancers (utérus, ORL…) mais aussi de lésions précancéreuses. 
La couverture vaccinale actuelle est nettement insuffisante : seulement 
29% des jeunes filles de 16 ans en Grand Est ont reçu les deux doses 
nécessaires (24% en France). 

Le Grand Est a été retenu pour mener une expérimentation afin 
d’améliorer la couverture vaccinale contre les infections à HPV. Elle se 
met en place dans 5 départements (54/55/67/68/88) et devrait être 
étendue prochainement aux jeunes garçons âgés de 11 à 14 ans. 

Du 20 au 26 avril 2020 : la Semaine 
Européenne de la Vaccination

Pour la France, le thème de cette année 
est « La meilleure protection, c’est la 
vaccination ! » pour rappeler à tous 
qu’une simple vaccination permet 
d’être protégé toute sa vie contre de 
nombreuses maladies.

Retrouvez , à compter d’avril 2020, 
les actions menées près de chez 
vous sur www.ars.grandest.fr  
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Les enfants ne sont pas les seuls concernés ! Pensez à faire le point 
sur vos vaccinations avec votre médecin traitant, à l’occasion d’une 
prochaine consultation. Consultez l’annuaire des sites publics de vacci-
nation en Grand Est sur www.grand-est.ars.sante.fr 

Au cours de cette semaine, l’ARS Grand Est et de nombreux acteurs 
se mobilisent : organisation de conférences, mise en place 
d’expositions, vérification des carnets de vaccination et éventuel-    
le vaccination... Autant d’actions de proximité pour promouvoir     
la vaccination afin qu’elle devienne un réflexe pour tous.

À cette occasion, Santé publique 
France et l’ARS Grand Est 
organisent deux événements 
destinés au grand public : à Saint-
Dié-des-Vosges (Vosges) et à 
Troyes (Aube), des Villages Info 
Vaccination se tiendront fin avril, 
avec de nombreuses animations 
prévues.

Vaccination-info-service.fr est le site de référence 
sur les vaccinations en France. Depuis 2018, ce site 
dispose d’un espace spécialement conçu pour 
les professionnels de santé :  professionnels.
vaccination-info-service.fr

En savoir plus

VACCINATION
Êtes-vous à jour ?
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www.grand-est.ars.sante.fr 

Une  couverture vaccinale 
insuffisante peut être à 
l’origine d’épidémies, même 
aujourd’hui. C’est le cas de 
la rougeole, une maladie 
virale très contagieuse qui 
se transmet par la toux, les 
éternuements et les sécrétions 
nasales. 1 personne malade 
peut en contaminer jusqu’à 
20 autres ! 
Seule la vaccination complète     
(2 doses) permet de se protéger 
et de protéger les autres.

La rougeole, une épidémie toujours active !  

Au cours des 5 dernières 
années, plusieurs foyers 
épidémiques ont frappé le 
Grand Est notamment dans le 
Haut-Rhin et la Moselle.

En 2019, 195 cas de rougeole 
ont été déclarés en Grand 
Est, mettant en évidence une 
circulation active du virus dans 
plusieurs départements de 
la région, et qui se poursuit 
depuis début 2020.

vaccinations comme la diphtérie, 
le tétanos ou la poliomyélite. 
En revanche, pour d’autres 
vaccinations (rougeole, hépatite 
B, méningocoque C ou encore 
infections à papillomavirus 
humains (HPV), les couvertures 
vaccinales sont insuffisantes. 

En cas de doute, ou de vaccination incomplète, 
faites le point avec votre médecin traitant !


